
  

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN–LAC-À-LA-CROIX 

7 MARS 2022 À 18 H 30 

1. Ouverture de la séance 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
3. Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 février 

2022 

 
4. Rapport d’activités du conseil 

 
4,1 Administration et développement  

 
4.1.1 Approbation de la liste des comptes couvrant la période du 8 février au 7 

mars 2022  

 
4.1.2 Adoption des prévisions budgétaires 2022 de l’Office d’habitation du 

secteur sud Lac-Saint-Jean Est 

 
4.1.3 Adjudication d’un emprunt par obligations au montant de 3 970 000 $ qui 

sera réalisé le 17 mars 2022 

 
4.1.4 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par obligations au montant de 3 970 000 $ qui sera réalisé le 17 
mars 2022 

 
4.1.5 Dépôt au conseil municipal de l’ensemble des formulaires DGE-1038 - 

Liste des donateurs et rapport de dépenses suite aux élections du 7 
novembre 2021 

 
4.1.6 Octroi d’une contribution financière – Fondation Hôtel Dieu d’Alma 

 
4.1.7 Motion de félicitations – Ferme Jean-Louis Tremblay 

 
4.1.8 Autorisation à la direction générale – Pouvoirs d’aide en vertu des 

articles 90 et 91 de la Loi sur les compétences municipales  

 
4,2 Gestion du territoire  

 
4.2.1 Avis de motion - Adoption du Règlement no 291-2022 visant à modifier le 

Règlement de zonage no 22-99 et ses amendements en vigueur de 
manière à modifier certaines dispositions applicables aux zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain dans les dépôts 
meubles et à remplacer les cartes desdites zones 

 
4.2.2 Adoption du projet de Règlement no 291-2022 modifiant le Règlement de 

zonage no22-99 et ses amendements en vigueur de manière à modifier 
certaines dispositions applicables aux zones potentiellement exposées 
aux glissements de terrain dans les dépôts meubles et à remplacer les 
cartes des dites zones 

 



 

 
4.2.3 Avis de motion – Adoption du Règlement no 292-2022 modifiant le 

Règlement sur le plan d’urbanisme visant à créer une affectation 
« Tourisme, Parc et Récréation » à même une affectation « Résidentielle 
faible densité et mixte » visant à permettre l’implantation d’un terrain de 
camping (secteur rue Saint-André Sud) 

 
4.2.4 Adoption du projet de Règlement no 292-2022 modifiant le plan 

d’urbanisme visant à créer une affectation « Tourisme, Parc et 
Récréation » à même une affectation « Résidentielle faible densité et 
mixte » visant à permettre l’implantation d’un terrain de camping (secteur 
rue Saint-André Sud) 

 
4.2.5 Avis de motion - Adoption du Règlement no 293-2022 modifiant le 

Règlement de zonage no 22-99 et ses amendements en vigueur 
(résidences de tourisme, normes terrains de camping et autres 
dispositions) 

 
4.2.6 Adoption du premier projet de Règlement no 293-2022 modifiant le 

Règlement de zonage no 22-99 et ses amendements en vigueur 
(résidences de tourisme, normes terrains de camping et autres 
dispositions) 

 
4.2.7 Avis de motion et présentation du projet de Règlement no 294-2022 

décrétant un emprunt et une dépense d’un montant de 3 000 000 $ 
remboursable sur une période de 10 ans dans le cadre du programme de 
réhabilitation du réseau routier local – Volet redressement des 
infrastructures routières locales – Réfection de ponceaux situés au 2e 
rang Ouest 

 
4.2.8 Avis de motion et présentation du projet de Règlement no 295-2022 

décrétant un emprunt et une dépense d’un montant de 2 300 000 $ 
remboursable sur une période de 10 ans dans le cadre du Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ) 

 
4.2.9 Demande d’autorisation de passage – Challenge cycliste des Bleuets 

Desjardins 

 
4.2.10 Octroi d’un contrat à la compagnie 9210-7226 Québec inc. (Entretien 

extérieur Houde) - Entretien des espaces verts de l’Arboretum pour 
l’été 2022 

 
4.2.11 Octroi d’un contrat à Mageco LMG - Prolongation du développement 

résidentiel du domaine du Plateau – Mise à jour des plans, demande 
d’autorisation environnementale et la gestion de l’appel d’offres  

 
4.2.12 Octroi d’un contrat à Mageco LMG – Élaboration et établissement des 

travaux de réfection des infrastructures sur une partie de la rue Saint-
André – Appropriation au Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec 2019-2023 (TECQ)  

 
4.2.13 Octroi d’un contrat au Groupe GÉOS inc. – Réalisation d’une étude 

géotechnique pour la réfection de 3 ponceaux situés au 2e rang Ouest 
dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale Volet redressement 
– No 154217767 

 
4.2.14 Octroi d’un contrat à Mageco LMG - Réalisation de l’ingénierie, la mise 

en plan, les autorisations requises et la réalisation de l’appel d’offres 
pour la réfection de 3 ponceaux situés au 2e rang Ouest 

 



 

 
4.2.15 Autorisation d’un signataire – Entente de prestation de services 

buanderie commerciale et industrielle à intervenir avec la Chaîne de 
travail adapté CTA 

 
4.2.16 Octroi d’un contrat au Service d’aide à la rénovation patrimoniale dans le 

cadre de la revitalisation des rues Saint-Jean et Saint-Paul 

 
4.2.17 Autorisation de signataires – Convention d’aide financière dans le cadre 

du Volet Redressement du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) à 
intervenir avec le ministère des Transports  

 
4,3 Culture, tourisme, loisirs et qualité de vie  

 
4.3.1 Octroi d’un contrat à Réflexion Paysage - Contrôle des mauvaises 

herbes dans plusieurs sentiers de la piste cyclable  

 
4.3.2 Autorisation d’un signataire - Dépôt d'une demande d’aide financière au 

Fonds régions et ruralité (FRR) Volet 4 - Espaces partagés 

 
4.3.3 Octroi d’un contrat à Cimco Réfrigération pour l’entretien du système de 

réfrigération à l’aréna 

 
4.3.4 Octroi d’un contrat à l’entreprise Logic-Contrôle inc. – Acquisition et 

installation de barrières au site du centre récréotouristique le Rigolet  

 
4,4 Rapport des activités du conseil  

 
5. Dépôt de la correspondance 

 
6. Affaires nouvelles  

 
7. Période de questions des citoyens 

 
8. Levée de la séance 

 


